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Présentation et lecture de pétitions : 
 
Mme STEFANSON — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le 

premier ministre et le ministre de la Santé envisagent de mettre à la disposition de CancerCare Manitoba les 
fonds nécessaires afin qu’elle puisse offrir des soins de santé d’avant-garde aux patients comme le font les 
autres provinces et qu’ils envisagent d’accélérer le processus qui permet l’approbation de nouveaux 
médicaments pour le traitement du cancer afin de permettre à davantage de Manitobains d’être traités de la 
manière la plus efficace possible. (J. Frey, S. Cichosz, T. Gascoyne et autres) 

 
Mme DRIEDGER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le 

premier ministre et le ministre de la Santé envisagent de mettre à la disposition de CancerCare Manitoba les 
fonds nécessaires afin qu’elle puisse offrir des soins de santé d’avant-garde aux patients comme le font les 
autres provinces et qu’ils envisagent d’accélérer le processus qui permet l’approbation de nouveaux 
médicaments pour le traitement du cancer afin de permettre à davantage de Manitobains d’être traités de la 
manière la plus efficace possible. (K. Roehl, T. Ha, M. Wermann et autres) 

 
Mme ROWAT — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le 

gouvernement provincial envisage de ne pas éliminer ces postes de notre communauté (Minnedosa) et 
d’utiliser la technologie afin de les garder là où ils sont. (R. Andrew, T. Rule, C. Stevenson et autres) 

 
M. REIMER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

ministre des Services à la famille et du Logement ainsi que le premier ministre à envisager de modifier la loi 
dans le but d’améliorer le processus permettant aux grands-parents d’obtenir un droit de visite raisonnable à 
l’égard de leurs petits-enfants. (C. Love, F. Dubatz, A. Boychuk et autres) 

 
M. GERRARD — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le 

gouvernement provincial annule immédiatement ses plans visant à appuyer la construction, près des zones 
résidentielles urbaines, de l’usine de transformation et d’équarrissage du porc OlyWest. (S. Waugh, B. Waugh, 
T. Currell et autres) 

 
M. LAMOUREUX — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’envisager 

de chercher des explications sur les raisons pour lesquelles le gouvernement n’a pas essayé de résoudre le 
problème du Fonds Crocus en 2001 et d’exhorter le premier ministre et son gouvernement à coopérer pour que 
la lumière soit faite sur ces événements et à tenir une enquête publique. (B. Singh, H. Warha, H. K. Warha 
et autres) 
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L’Assemblée permet le retour au dépôt de projets de loi. 
 

 
M. le ministre SELINGER propose la première lecture du projet de loi 40 — Loi modifiant la Loi 

médicale/The Medical Amendment Act — dont l’objet a été indiqué. 
 

 
M. SELINGER, ministre responsable des services en langue française, fait une déclaration au sujet de la 

Conférence ministérielle de la Francophonie sur la prévention des conflits et de la sécurité humaine. 
 
M. ROCAN et, avec le consentement de l’Assemblée, M. GERRARD font des observations sur la déclaration. 

 
 
Pendant la période des questions orales, le président intervient lors d’un rappel au Règlement et demande 

au député d’Emerson, qui a utilisé les termes « lie » et « liar », de se rétracter. 
 

 
Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, Mme MITCHELSON, M. MARTINDALE, Mme ROWAT 

ainsi que MM. JHA et GERRARD font des déclarations de député. 
 

 
L’Assemblée reprend le débat sur la motion de M. le ministre MACKINTOSH voulant que soit lu une 

deuxième fois et renvoyé en comité le projet de loi 23 — Loi modifiant la Loi visant à accroître la sécurité des 
collectivités et des quartiers/The Safer Communities and Neighbourhoods Amendment Act. 

 
Le débat se poursuit. 
 
MM. GOERTZEN et GERRARD interviennent. M. LAMOUREUX prend la parole. 
 
Pendant le débat, M. LAMOUREUX invoque le Règlement au sujet de la mise en garde du président adjoint 

concernant ses remarques sur l’absence de députés. 
 
M. GOERTZEN intervient sur le rappel au Règlement. 
 
Le président adjoint informe l’Assemblée qu’il met l’affaire en délibéré. 
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MM. LAMOUREUX, REIMER, CULLEN et FAURSCHOU interviennent. La motion, mise aux voix, est adoptée. 
 

Le projet de loi est lu une deuxième fois et renvoyé en comité plénier. 
 

 
La séance est levée à 17 heures, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 
 

 Le président, 
 
 

 George Hickes 
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